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Par la présente convention, l’Apporteur accepte la mission consistant à présenter de nouveaux biens immobiliers et de nouveaux prospects au Client en
vue du développement de son activité, conformément aux modalités ci-dessous décrites.
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DESCRIPTION DES MISSIONS

L’Apporteur soumettra des prospects acquéreurs ou vendeurs au Client, lequel sera libre de les accepter ou non dans les termes présentés (ci-après : «
les prospects »). Si les prospects semblent intéressés, l’Apporteur les présentera au Client et fera ses meilleurs efforts pour faciliter la communication
entre les prospects et le Client.




